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Enseignement  

REF : DEEENS2013001  

 Signataire : CP/SS/CM  

 

Séance du Conseil Municipal du 28/02/2013 

RAPPORTEUR : Daniel GARNIER  

 

OBJET : Subventions aux projets de l'école élémenta ire Victor Hugo et de la maternelle 
Brossolette. Année scolaire 2012/2013.  

 

EXPOSE : 

 

MATERNELLE BROSSOLETTE 

Projet : Musée Histoire Naturelle – Classe à PAC 

Il s'agit de raconter et d'expliquer aux enfants des moyennes et grandes sections de 
maternelle, la vie des dinosaures et des reptiles à l'ère du secondaire. 

Il était prévu une visite du Musée d'Histoire Naturelle pour clôturer cette étude. 

Un car devait être mis à disposition de la maternelle le 10 janvier 2013 mais annulé la veille. 
La visite est reportée. 

Afin de pouvoir mener à bien ce projet, une subvent ion de 70 € est sollicitée. Elle 
permettra de prendre en charge les coûts supplément aires liés à ce décalage. 

 

ECOLE VICTOR HUGO 

Projet : "Quand la Terre gronde" ou Prévention 2000 
Ce projet s'inscrit dans le cadre d'un concours ayant pour thème principal les catastrophes 
naturelles. En effet, face à l'exploitation de nouveaux espaces et à l'explosion démographique, 
la population est de plus en plus exposée aux aléas naturels. 

Ce projet a pour objectif d'apprendre aux enfants à vivre avec les risques naturels, les alerter 
et les prévenir afin qu'ils aient la meilleure démarche possible. C'est un comportement 
écocitoyen qui est ainsi sollicité. De plus, l'intérêt de ce projet consiste à être capable de lier 
l'histoire locale à l'histoire nationale voire mondiale. Il aboutira à la production d'écrits, à un 
enrichissement du vocabulaire ainsi qu'à un décloisonnement avec des matières scientifiques. 

Les élèves seront donc amenés à faire des recherches personnelles et collectives concernant 
leur ville sur les catastrophes naturelles qui ont déjà eu lieu, telles que l'inondation de 1910 ou 
la tempête de 1999, par exemple, et celles qui pourront avoir lieu. 

Une subvention de 180 € est demandée pour l'inscrip tion au concours. 
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LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le budget de l'exercice en cours,  
 

A l'unanimité.  

DELIBERE : 

ALLOUE  une subvention au profit des écoles suivantes :  
 

MATERNELLE BROSSOLETTE 
 

• 70 € pour la classe à PAC "Musée Histoire Naturelle" 
 
 
ECOLE VICTOR HUGO 
 

• 180 € pour le projet "Quand la Terre gronde" 
 
La dépense en résultant sera imputée au budget de l'exercice en cours au :  

� 65738.211 (65738.211.303) pour 70 euros 
� 65738.212 (65738.212.303) pour 180 euros. 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 

Reçu en Préfecture le : 08/03/2013     
Publié le :   07/03/2013 
Certifié exécutoire le :  08/03/2013    
 
Pour le Maire 
L’Adjoint délégué 

 

 


